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Le constat que présentait, en 2001, le Réseau Habitat et Francophonie dans sa contribution à la Conférence Habitat II + 5 (
) soulignait que “la demande rencontre … des difficultés d’expression qui loin de s’atténuer au fil des années ont restreint la proportion de ceux qui  peuvent réellement se présenter sur le marché …“ et qu’en outre, “sur un marché où la demande rencontrait déjà des difficultés à s’exprimer, une offre quantitativement insuffisante ou mal adaptée ne pouvait que renforcer les mécanismes de ségrégation et d’exclusion … Et aucun des pays ne peut raisonnablement prétendre avoir échappé à cette montée des déséquilibres … Les politiques publiques ont, en effet, partout été insuffisantes, mal adaptées ou insuffisamment dotées en moyens“.

La contribution du Réseau préconisait alors “(le) maintien, (le) développement ou (la) mise en place de systèmes de financement durables capables de satisfaire une demande de logements  nombreuse, multiple et complexe, donc accessibles à tous, tout en limitant les taux d’effort globaux effectivement supportés“.


Et la préconisation était nécessaire. La 26ème Conférence du réseau qui s’était tenue à Dakar en avril 2002 soulignait bien, en effet, que “la question du financement … compte tenu des besoins qui se font ressentir reste posée : en général, les ressources d’épargne courte nécessaires à cela existent. Elles ont néanmoins besoin d’être transformées en financement à moyen terme à prix abordable et d’être sécurisées afin d’éviter les risques de défaut d’éventuels emprunteurs. Il faut alors développer un réseau d’acteurs spécialisés chargés de mettre les ressources correspondantes à disposition de ceux qui en ont besoin … Une volonté politique des décideurs est donc bien souvent nécessaire, pour finalement ne mettre en œuvre rien d’autre que ce qui se pratique dans la plupart des économies développées“.

           Le Président Joseph-Georges SASSINE nous a d’ailleurs rappelé à Beyrouth, en introduction à notre 27éme Conférence, « l’impérieuse nécessité » qu’il y avait à développer ces systèmes de financement lorsqu’il faut, par exemple, reconstruire une ville ou un pays ravagé par la guerre. Ou tout simplement, comme en France aujourd’hui, mettre en œuvre une stratégie ambitieuse de renouvellement urbain.


La pression des besoins en logement


Les besoins en logement se situent encore, aujourd’hui, à un niveau élevé qui n’a guère fléchi au cours du dernier quart de siècle. Bien au contraire, en dépit de pronostics parfois exagérément optimistes, la demande est restée forte, partout : la pression démographique ne s’est guère relâchée, les flux migratoires se sont renforcés et les destructions naturelles (cataclysme, tremblements de terre, inondations, …) ou volontaires (conflits, occupations, …) sont toujours aussi nombreuses, la mobilité résidentielle s’est de plus accrue avec l’embellie économique de la seconde moitié des années 90, …


L’offre s’est cependant insuffisamment redressée. En dépit d’une croissance mondiale plus vive, les efforts consentis par les gouvernements n’ont pas toujours été à la hauteur des enjeux, loin s’en faut. Au mieux et rarement, la pression des besoins insatisfaits a pu être contenue, les déficits en logement ne s’aggravant plus. Trop souvent cependant ces déficits se sont creusés renforçant les mécanismes d’une exclusion économique et sociale qui destructure l’espace urbain et les sociétés, bien au-delà de la misère, reléguant au rang des utopies le projet de mise en œuvre d’un droit au logement à l’échelle mondiale.


Des systèmes de financement mal adaptés


Une des causes de ce divorce paradoxal entre la pression des besoins et la volonté publique, c’est sans doute la dérive accélérée constatée dans les systèmes de financement du logement.


La marchéïsation forcée de ces systèmes est une des exigences trop souvent formulées par les organisations internationales : mais elle est aussi inscrite dans les orientations des politiques du logement suivies par un grand nombre d’Etats, et à cet égard Habitat II + 5 ne s’est pas vraiment écarté de cette voie. Elle conduit alors à une situation difficilement compréhensible pour ceux des décideurs qui souhaitent traiter cette difficile question du logement : les ressources nécessaires au financement des projets existent, mais elles ne peuvent être mobilisées ou bien à un coût insupportable pour les populations qui en ont le plus besoin (à des niveaux de taux d’intérêt trop élevés pour permettre la sortie des opérations à des taux d’effort acceptables ou sur des durées trop courtes pour financer des opérations sociales, par exemple). Et, trop souvent, des ressources restent inemployées, en volume important … trop important au regard des besoins insatisfaits qui demeurent. Comment comprendre, en effet, que les ressources d’épargne restent inemployées au Sénégal, par exemple, afin de respecter les règles prudentielles que la Banque Mondiale impose : qui n’a pas été ébranlé par la visite des bidonvilles de Dakar ne comprendra pas cette question !


L’argument qui est souvent avancé pour expliquer cela, au-delà des considérations de nature “monétariste“ (proscrire la transformation monétaire pour lutter contre l’inflation et “optimiser“ l’allocation des ressources d’épargne), renvoie à  peu près toujours à des réflexions sur la nature des garanties demandées aux emprunteurs : comment en effet s’engager sur des financements longs, adossés éventuellement à des ressources d’épargne courte, si les garanties présentées par les emprunteurs ne sont pas suffisantes (si les recettes locatives sont insuffisantes ou extrêmement fluctuantes, par exemple ; si la qualité des constructions est médiocre ou si la valeur des constructions constituant les sécurités sont insuffisantes, encore …). 


En un mot, la question du coût et du volume des ressources de financement disponibles  peut parfois paraître secondaire, au regard de l’exigence des garanties demandées tant par les prêteurs que par les gestionnaires lorsque la sécurisation des actifs et des recettes locatifs l’impose.


La nécessité de bonnes garanties


L’investissement dans l’immobilier à usage d’habitation nécessite, en général, l’immobilisation de capitaux importants sur de longues durées : c’est une des conditions nécessaires à la réalisation de projets accessibles, notamment, à une large partie des ménages.


La qualité des garanties offertes par les emprunteurs est alors essentielle : elle n’est pas suffisante cependant si la qualité des constructions est médiocre par exemple puisqu’alors la valeur des immeubles sera très rapidement inférieure à celle des capitaux restant dus et le risque de défaillance de l’emprunteur sera rendu plus perceptible. La qualité de l’environnement économique et social des projets d’investissement ne doit pas  non plus être négligée : une dégradation de celle-ci ne sera pas sans conséquence sur l’équilibre des projets d’investissement (leur rentabilité locative, par exemple), sur leur durabilité économique (leur rythme d’obsolescence), sur les besoins d’amélioration et d’entretien…


Les contraintes et les exigences sont renforcées dans le cas des programmes d’habitat destinés à des ménages à revenus modestes : la nécessité d’une maîtrise renforcée des taux d’effort rend l’exercice encore plus difficile.


Garantir et sécuriser les programmes d’habitat :

· c’est tout d’ abord chercher à construire suivant des normes techniques et de protection de l’environnement qui permettent de conserver à la garantie réelle que constitue l’immeuble toute sa valeur ;

· c’est ensuite disposer des sûretés réelles ou des cautionnements permettant de crédibiliser la demande et de réduire les exigences des prêteurs, d’alléger les coûts des financements demandés, d’accroître la durée des emprunts accordés ;

· c’est encore avoir la possibilité de se prémunir face à l’instabilité des recettes locatives (dans le cas d’un bailleur) ou de ses revenus courants (dans le cas d’un accédant à la propriété) afin d’éviter que le prêteur ne soit tenté de surfacturer ces risques ou que le bailleur (et le prêteur) ne cherche à évincer les clientèles les plus fragiles ;

· c’est enfin l’action que les collectivités locales peuvent avoir sur l’aménagement des espaces et le développement économique, et donc sur l’évolution de la valeur des investissements réalisés et sur la qualité de gages accordés.

Favoriser l’accès au logement

Garantir et sécuriser les programmes d’habitat, c’est donc rendre plus facile l’accès au logement pour ceux qui en ont besoin, c’est éviter que la chasse aux risques ne se traduise par l’éviction d’une large partie des clientèles.

Pendant longtemps, de la fin de la seconde guerre mondiale à la fin des années 70, la garantie et la sécurisation des programmes d’habitat ont été directement prises en charge par les Etats des pays industrialisés, dans le cadre des programmes de reconstruction et de mise en œuvre des projets d’une société plus solidaire issus des enseignements de la théorie keynésienne ou des idéaux proclamés dans la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme de 1947. Des programmes budgétaires ambitieux, une politique monétaire adaptée ou l’acceptation d’une certaine dose d’inflation faisaient de l’Etat, l’assureur en dernier ressort de ces risques.

La montée des individualismes, le triomphe du libéralisme économique et du monétarisme ont conduit à la redéfinition des conditions de couverture et de prise en charge de ces risques : la pratique de l’assurance a progressivement supplanté celle de la solidarité et de la mutualisation des risques. Ils ont aussi favorisé la montée des incertitudes et le raccourcissement de l’horizon prévisionnel des décideurs … et par là même ils ont renforcé les tendances naturelles des investisseurs à se détourner des projets à long terme, des bailleurs à sélectionner les plus solvables des candidats à la location, des prêteurs à évincer tous les risques de défaillance… .

C’est bien dans ce contexte que la question de la garantie et de la sécurisation des programmes d’habitat se pose aujourd’hui, dans nombre de pays. Certains ont mis en œuvre des outils et des méthodes permettant d’atténuer les conséquences que la généralisation des seules pratiques assurancielles pourraient avoir sur la satisfaction des besoins en logement.

L’exemple français a été choisi pour illustrer comment des décideurs publics et des acteurs du secteur privé ont alors cherché à répondre à ces exigences :

· l’atelier n°1, “la construction et l’amélioration de l’habitat“, aborde la question de la sécurisation des programmes d’habitat au stade de leur réalisation et de leur entretien ultérieur ;

· l’atelier n°2, “le secteur locatif“, examine pourquoi la question des garanties est fondamentale dans la conception et la mise en œuvre des missions du secteur locatif social. Mais aussi pourquoi cette question déborde le seul secteur social et préoccupe les bailleurs du secteur privé ;

· l’atelier n°3, “l’accession à la propriété“, envisage comment la mise en place de dispositifs de garantie peut favoriser l’accession à la propriété des ménages modestes mais aussi des ménages à revenus moyens ;

· l’atelier n°4, “l’aménagement et les interventions des collectivités locales“, élargissant finalement les problématiques à l’action que des élus locaux peuvent avoir sur ces questions en assurant le développement local.

En introduction aux débats

Mais au travers des exposés qui vont bien souligner toute la diversité et la richesse des réponses pouvant être apportées, gardons nous bien de chercher des transpositions rapides et mécaniques :

· il n’est guère facile de coller brutalement et sans précaution ce qui a déjà servi, hors de son contexte. Il est clair pour tous, aujourd’hui, que l’exportation des modèles de développement a été un échec. Tout comme d’ailleurs, l’application aux pays en voie de développement des schémas de gestion de l’habitat et de son financement que les pays industrialisés n’ont jamais appliqués chez eux ;

· il n’est pas évident non plus que les mécanismes qui valent dans un secteur de l’habitat (le locatif privé, l’accession à la propriété) puissent être efficaces pour d’autres (le locatif social).

Quelques exemples suffiront à illustrer cela, en conclusion :

· un système de garanties doit sans aucun doute être renforcé dans le secteur locatif social, en comparaison de ce qu’il serait pour le reste de l’immobilier. Les enjeux de la cohésion sociale ne peuvent être négligés, à cet égard ;

· les dispositifs de garantie les plus courants qui reposent sur l’existence d’une contrepartie, la valeur du bien produit, ne sont peut être pas toujours adaptés. La valeur d’un logement social est difficile à établir : le choix de la localisation des immeubles est délicat de ce point de vue (bien située : trop chère pour du social, mal située : sans valeur pour une garantie), tout comme d’ailleurs celui de la garantie au maintien dans les lieux (comment mettre en œuvre une garantie hypothécaire si ce droit est effectif ?) … et que dire d’un calcul de valeur qui s’adosserait à des documents comptables !

· les garanties qui sont souvent accordées par l’Etat s’inscrivent dans une certaine conception de la solidarité nationale (c’est le système qui a prévalu en France, par exemple, jusqu’en 1990) : dans ce cas la situation est facile à concevoir et à décrire, l’Etat garantissant tout y compris les risques associés au financement. Lorsque d’autres acteurs sont associés à la mise en œuvre des objectifs assignés au secteur du logement social (les collectivités locales, les partenaires sociaux ou les locataires, par exemple), quelle sera alors la place réservée au banquier ? Peut-il être de droit commun ou faut-il qu’il dispose d’un statut d’acteur spécialisé ?

Autant de questions qui vont sans aucun doute alimenter notre réflexion.

� ) Contribution du Réseau Habitat et Francophonie, “Au-delà du droit, rendre effectif l’accès au logement“, Conférence de l’ONU Habitat II + 5, New York, juin 2001.





